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MARCHEPRIME 
Une ville au Cceur 

PROCES-VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 21 DÉCEMBRE 2023 
L'an deux mille VINGT-TROIS, le 21 décembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de 
MARCHEPRIME, d0ment convoqué le 15 décembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil 
Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTINEZ, Maire. 

PRÉSENTS : M. MARTINEZ, Mme BATS, M. LORRIOT, Mme BRETTES, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, M. 
VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI 
LABORDE, Mme MARTIN, M. GUICHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. FLEURY a donné procuration à Mme ASSIBAT-TRILLE 
Mme GAILLET a donné procuration à Mme BRETTES 
M. BARGACH a donné procuration à M. LORRIOT 
Mme RUIZ a donné procuration à M. ROYER 
M. RECAPET a donné procuration à Mme BATS 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. MAILLARD a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du CGT : Mme ASSIBAT-TRILLE 

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 14 novembre 2023 : 

Aucune observation n'étant formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Monsieur le Maire présente l'ordre du Jour: 

Affaires juridiques et Urbanisme 
N"2023-103 : Instauration d'un régime d'autorisation temporaire de changement d'usage de locaux d'habitation 
en meublés touristiques de courte durée et des conditions de délivrance : adoption du règlement fixant les 
conditions. 
N2023-104 : Institution de la procédure d'enregistrement des locations de meublés de tourisme prévue par le 
Code du tourisme et création du téléservice correspondant. 
N2023-105 : Vente d'un terrain privé communal cadastré section AWn"176, sis allée de Réganeau. 
N2023-106: Vente de terrain communaux cadastrés section AB n" 29 à 33 et n447, sis lotissement de la 
Possession. 
Finances-Budget 
N2023-107 : Rapport sur les Orientations Budgétaires pour l'exercice 2024- ROB. 
N2023-108 : Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (RBF). 
N2023-109 : Création d'un budget annexe« Cœur de Ville» assujetti à TVA, rattaché au Budget principal VILLE. 
N2023-110 : Budget principal VILLE - Autorisation d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
d'investissement préalablement au vote du budget 2024. 
N2023-111 : Budget annexe EQUIPEMENT CULTUREL LA CARAVELLE-Autorisation d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses d'investissement préalablement au vote du budget 2024. 
N2023-112: Budget principal VILLE - Avance sur subvention 2024 au Centre Communal d' Action Sociale. 
N2023-113: Autorisation à constituer des garanties pour certains créanciers de l'Agence France Locale (AFL)  
Année 2024. 

Affaires Culturelles 
N2023-114 : EQUIPEMENT CULTUREL LA CARAVELLE : signature avec !IDDAC de la convention cadre de 
coopération culturelle Scène partenaire 2024-2027. 
N2023-115 : EQUIPEMENT CULTUREL LA CARAVELLE: signature avecOARAde la convention de partenariat pour 
l'aide à la diffusion en Région saison 2023-2024. 
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Administration générale 
N"2023-116: Compte-rendu des décisions prises par le Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations. 

Questions et informations diverses. 

Sans observation, l'ordre du jour est adopté à l'unanimité. 

Monsieur le Maire : «nous allons commencer la séance par la présentation de deux délibérations et avant cela, il est 
important qu'on en explique les raisons. 

Vous savez tous qu'on est sur un territoire dynamique dans lequel peu à peu la population augmente. Quand je parle du 
territoire, c'est le bassin d'Arcachon, un peu moins au niveau du Val de l'Eyre, mais quand même le bassin d'Arcachon, les 
12 communes qui constituent à la fois le nord bassin, le sud-bassin avec une évolution démographique et le constat 
qu'entre l'offre et la demande, il y a une telle différence qu'on en arrive à une spéculation foncière et des personnes qui 
ont de plus en plus de difficultés à devenir propriétaires, qui quittent nos territoires ou qui choisissent la voie de la location. 
En matière de location on arrive à la même problématique, les locations deviennent difficiles d'autant plus difficiles que 
nous avons remarqué au cours de ces dernières années que beaucoup de propriétaires louaient leurs biens sur une 
période sur 9 mois (une période basse) et une autre qui est plus estivale (haute) ; la problématique c'est à la fois de 
satisfaire d'abord et avant tout les habitants de ce territoire et notamment les nouveaux arrivants qui veulent s'installer 
durablement sur notre territoire et en même temps, parce qu'il y a une attractivité de ce territoire du bassin d'Arcachon, 
de répondre à cette demande du tourisme. 

Le problème c'est que nous avons peu de lisibilité et quand on parle ne serait-ce que des 5 communes qui sont 
Marcheprime, Mios, Biganos, Audenge et Lanton qui forment le territoire de l'Office de tourisme cœur du bassin, on 
s'aperçoit qu'au niveau de l'office de tourisme les recettes des taxes de séjour sont perçues via les plateformes telles que 
Airbnb, Le Bon coin, Booking, qui chaque année nous surprennent par leur montant qui devient de plus en plus important, 
mais on a peu de lisibilité quant à l'offre qui est proposée sur notre territoire. Cette offre est une inconnue même à l'échelle 
communale car il y a des recettes qui dépassent les 5 000 € de taxes de séjour mais nous ne savons pas exactement de 
quelles locations et de quelles plateformes. 

Il y a un double enjeu, je vous fais une présentation pour que vous compreniez la raison des deux délibérations qui vont 
suivre. Il s'agit premièrement de réguler les locations touristiques de courte durée sur les plateformes parce qu'on a besoin 
de savoir ce qu'il en est de la quantité, la catégorie de location et ensuite l'objectif est de réinjecter des biens en location 
à l'année. 

Un enjeu double pour le Bassin d'Arcachon Réinjecter du logement à l'année pour tous ceux qui veulent rester 
durablement et travailler sur notre territoire et faire en sorte que ces 
locations ne soient pas uniquement des locations éphémères. 
Et donc, il faut également ne pas perdre notre capacité d'accueil 
touristique. 

Alors comment réinjecter du logement à l'année? Il faut faire en sorte 
qu'on puisse endiguer cela ou du moins le réduire cela. 

De quelle façon ? Par le constat que ce n'est pas un cas isolé : au niveau du territoire du bassin d'Arcachon, nous avons 
des chiffres éloquents, la capacité de nuitées proposées par toutes les locations représente presque 2 millions de nuitées 
dans l'année 2022 qui génèrent pratiquement 200 millions d'euros de recettes sur le territoire. Vous savez que le tourisme 
sur le bassin d'Arcachon ça représente une enveloppe globale estimée à environ 800 millions d'euros. 
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Pour mémoire : Revenus générés via les plateformes 
collaboratives en 2022 (GirondeTourisme-~urceA!rDNA) 
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Si on prend des chiffres sur une période plus récente entre avril et septembre 2023, on a une augmentation encore entre 
2022 et 2023 de presque 10 %, et on arrive sur uniquement 6 mois d'avril à septembre sur ces 168 millions de recettes. 

Revenus générés via les plateformes collaboratives 
d'avril à septembre 2023 (Gronde tourisme - source AnrDNA) 
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C'est une augmentation colossale, c'est-à-dire qu'aujourd'hui ce n'est pas une quelque chose qui est stabilisé, au contraire 
au fil des ans, les propriétaires se rendent compte qu'il y a une forte demande et si on ne fait rien on va se retrouver avec 
une incapacité, nous collectivités, d'héberger les personnes qui veulent venir travailler sur notre territoire parce qu'ils 
devront se loger ailleurs. 

Les 12 communes se sont réunies, d'une part parce qu'il y en avait 8 qui étaient sur une zone tendue définie au niveau du 
nord bassin entre Lège-Cap-Ferret, Arès, Andernos, Lanton et au sud entre Arcachon, La Teste, Gujan-Mestras et le Teich. 
Les communes restantes, à savoir Audenge, Biganos, Mios et Marcheprime ont fait une demande commune auprès du 

Préfet qui nous a accordé cette demande et de la façon suivante : 

Une démarche identique aux 12 communes : Il faudra que tout propriétaire qui loue son bien ait un numéro 
d'enregistrement unique à 13 chiffres qui est propre à la location 
et non pas à la personne, et cet enregistrement sera complété par 
une déclaration de l'usage du bien et une signature de charte 
d'engagement. 
La première des choses c'est de dire que vous soyez en résidence 
principale ou pas, à partir du moment où vous louez au-delà de 
120 jours dans l'année vous devrez vous enregistrer, il y aura cette 
règlementation obligatoire. 

Ensuite, il y a une déclaration de changement d'usage temporaire qui sera valable pendant trois ans, qui se fera en même 
temps que l'enregistrement qui concerne uniquement les résidences secondaires et les meublés de tourisme. Les 

chambres d'hôtes ne sont pas concernées 

UNE RÉGULATION EN 2 ÉTAPES 

À compter du 1 mai 2024 0 ComptabilisB et qualifier 11? nombre de k>atloos par 
l'obligation de l'enregistrement 

Festeeent othgatore + sétar atin de F'usage do bien + 
S9'fl'. U<• ct\-ll't1!. d'tnpsernenl 

A Après cette phase d'enregi strement et 
V d'obson,atlon, réguler ce qui doit YêtN! 1 

Demande de numéro d'enregistrement, 
facile et immédiat ! 

par ce process. 

no- tee.nont Od O 00 
i te«. Fot, #no, 
la t no 0 

p ra Mg4 the bon 
• devra bue reporté sur rhaque annone quel que soi te 
tarv l de torr station 

· Les olet#tes peur @voit as à téta anruel de lotion 
de choque bien enregistré 

Pour ce qui est du numéro 
d'enregistrement, il faudra obtenir ce 
numéro de 13 chiffres pour le propriétaire, 
qui devra le présenter sur toutes les 
plateformes à partir du moment où le bien 
est mis en location que ce soit sur Airbnb, 
Abritel, Booking, Le Bon Coin ... , il sera 
obligatoire à compter du 1er mai 2024, 
sinon le bien ne pourra pas être loué. Ce 

Conseil municipal du 21 décembre 2023 
Page 3 sur 28 



numéro sera reporté sur chaque annonce bien sûr par le canal de commercialisation il y aura ainsi chacune des communes 
qui aura un registre avec les numéros correspondants aux biens qui sont loués. 

Comment s'applique cette procédure d'enregistrement ? En lisant de gauche à droite et de haut en bas, la procédure 
d'enregistrement se substitue au CERFA meublés de tourisme. 

La procédure 
d'enregistrement se 
substitue au CERFA 
meublé de tourisme 

Les chambres d'hlltes 
ne sont pas concernées 

par ta procédure 
d'enregistrement 
(e t mbre dttes) 

le numéro 
d'enregistrement doit 
l!tre attribué sans délai 
(nê or [apse e 

d'autorisation de 
chargement d'usage) 

Les chambres chez 
l'habitant sont 

exclues du dispositif 
de déclaration 

Arrivant au sujet sur la demande de changement d'usage temporaire : 

accordée aux « personnes physiques » 

• avec une durée limitée (3 ans) reconduction sur demande 
écrite du propriétaire 

adhésion à la charte d'engagement 

- les résidences principales mises en location moins de 120 jours/an 

- les chambres chez l'habitant et chambres d'hôtes 

Cette charte d'engagement sera une charte de respect afin de faire 
en sorte que le locataire ait un engagement du locataire vis-à-vis du 
respect de voisinage, par la limitation des nuisances sonores, le 
respect des règlementations de stationnement, le tri sélectif des 
déchets, la gestion des mégots, la prévention des incendies ... 

Cette demande de changement d'usage n'est que pour les 
propriétaires qui louent plus de 120 jours/ an. 

Il y aura une deuxième phase qui sera celle du réajustement comme suit : 

Poursuite de la procédure du numéro d'enregistrement pour toute 
nouvelle demande 

Celle-ci permettra de prendre des décisions pour chacune des communes 
au sein des conseils municipaux qui interviendra au bout de deux ou trois 
ans, une fois qu'on aura une lisibilité sur la première étape. 

Suite aux in for mations lletees, les communes pourront mettre en 
lace un nouveau règlement de changement d'usage 

RESTRICTIF OU NON-RESTRICTIF 
en fonction des besoins des corrunes 

TEMPORAIRE ou 

Les risques et amendes encourus par le loueur : 

L'absence de numéro d'enregistrement peut être sanctionnée par une amende de Eill · 
=----~- - _- - -. -- .zz cc z e--....--- 

Le non-respect des règles de location de la résidence principale peut entrainer des amendes civiles 

_ allant Jusqu'à- · . _ _ _ 

' ' 
La transformation d'un logement en meublé de tourisme sans autorisation préalable 

peut entrainer des amendes civiles allant jusqu'à - par local transformé illégalement. 
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Au premier 1er mai 2024, pour votre location meublée de courte durée : 

Cette location 
concerne votre 

RÉSIDENCE PRINCIPALE 

Cette location concerne votre 
:. IIÉ$10ENCt SECONDAIRE ou 

un MEUBLÉ DE TOURISME, 
· que vous louez en tant que 

PARTICULIER 

V 

$; g r. oo 

g Cette location 
concerne votre MEUBLÉ DE 

TOURISME, que vous uez en 
tant que PERSONNE MORALE 

t 

changement 
d'usage temporaire pour 3 
ans avec signature de charte .·"""w«+w d'engagement 

VO!K,IOl.lllllll!II . 
CHAMBRES D'HÔTES 
OU CHAMBRES CHEZ 

L'HABITANT 

es pro#dure 
ne vu# orer rent pi 

ous ntiunt d'ut ihe le orerfa 
pour Mes thomtes f tètes 

Nous sommes 12 communes et ce soir Lège Cap Ferret et Marcheprime qui proposons ces délibérations au vote de 
l'assemblée. » 

Monsieur le Maire donne lecture de l'exposé et de la délibération proposée au vote : 

Délibération n" 2023-103 
Instauration d'un régime d'autorisation temporaire de changement d'usage de locaux 
d'habitation en meublés touristiques de courte durée et des conditions de délivrance : 
Règlement fixant les conditions. 

Contexte législatif et réglementaire 

La loi n"2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) a introduit la possibilité, 
pour les collectivités territoriales, de mettre en place un système d'autorisation permettant de réguler les locations 
de meublés touristiques et ainsi de lutter notamment contre la pénurie de logements dont sont susceptibles de faire 
face leurs habitants. 

Prévue aux articles L.631-7 à L631-9 du Code de la Construction et de ('Habitation, la procédure préalable 
d'autorisation de changement d'usage des locaux d'habitation peut être rendue applicable : 

• dans les communes de moins de 200 000 habitants ou qui n'appartiennent pas à une zone d'urbanisation 
continue de plus de 50 000 habitants par décision préalable de l'autorité préfectorale sur proposition du 
Maire; 

• dans les Communes situées dans le périmètre de l'article 232 du Code général des impôts directement par 
délibération du Conseil Municipal lorsque la Commune n'appartient pas à un EPCI qui dispose de la 
compétence PLU. 

Par arrêté en date du 29/11/2023, l'autorité préfectorale a instauré sur le territoire de la Commune de Marcheprime 
la procédure d'autorisation préalable de changement d'usage. 

Le Conseil Municipal est donc habilité à délibérer pour fixer les conditions de délivrance de ces autorisations. 

Par ailleurs, la Loi pour une république Numérique du 7 octobre 2016 a introduit l'obligation pour tout loueur 
occasionnel, quel que soit la nature du logement loué, dans les communes soumises au changement d'usage, de 
s'enregistrer auprès de sa mairie qui en retour lui attribue un numéro d'enregistrement indispensable pour 
commercialiser son bien sur les plateformes numériques. 

Opportunité de mise en œuvre sur notre territoire de la procédure de demande préalable de changement d'usage 

Les Communes subissent une tension croissante sur le marché du logement liée à l'attractivité globale du Bassin 
d' Arcachon. 
Cette attractivité a également généré une expansion significative de l'activité de locations saisonnières de logements 
pour des séjours répétés de courte durée, transformant la destination de ces locaux à usage d'habitation au détriment 
de l'offre de logements sur le marché locatif. 
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Cette croissance entraine un assèchement visible de l'offre de logement et corrélativement, on a pu noter une 
spéculation sur le prix du foncier, pour les logements encore disponibles. 

En outre, la proximité de la métropole Bordelaise, ainsi que le fait que certaines de nos communes sont 
majoritairement situées en zone tendue (Arcachon, La Teste de Buch, Gujan-Mestras, Le Teich, Andernos-les-Bains, 
Arès, Lanton, Lège-Cap Ferret), soit qu'elles appartiennent à une zone d'habitation continue de plus de S0.000 
habitants soit en raison de leur touristicité, est source de tension sur le logement. 

En effet, nos territoires accueillent déjà les habitants qui ne peuvent plus se loger dans ces communes et il en sera de 
même pour l'activité de meublés, dont l'essor obèrera nécessairement nos capacités d'accueil (chaque nouveau 
meublé entrainant mécaniquement le retrait d'un logement du marché de la location à l'année, en raison de sa 
transformation). 

Pour cibler au plus près les causes de cette pénurie, il y a lieu d'effectuer une première étape de règlementation et 
d'observation d'une durée de 3 ans (durée de ce présent règlement). Ce qui permettra à la Commune, au bénéfice 
des Informations collectées, d'adapter avec efficience les critères de délivrance des autorisations préalable de 
changement d'usage en modifiant ce règlement, s'il y a lieu, et surtout de l'adapter en fonction des besoins (nombre 
de biens/personne, quotas, règlement plus restrictif, voire permanent .... ). 

Au regard de l'ensemble de ces éléments, il apparaît nécessaire, de réguler les changements d'usages de locaux 
d'habitation en meublés de tourisme afin de contrôler de manière harmonieuse le développement des locations 
meublées touristiques. 

Cette démarche s'inscrit dans un objectif de lutte contre la pénurie de logement et la hausse des loyers, dont la Cour 
de Justice Européenne a reconnu qu'elles constituaient des objectifs d'intérêt général qui justifient l'encadrement de 
la location des meublés de tourisme (voir en ce sens : CIUE, 22 septembre 2020, affaire C-724/18). 

Au regard de l'intérêt général qu'il y a de préserver un équilibre entre habitats et activités économiques pour 
maintenir la fonction résidentielle dans la commune, et compte tenu de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de 
logements, il apparaît nécessaire de réguler ces changements d'usage de locaux d'habitation par l'instauration de la 
procédure d'autorisation préalable de changement d'usage des locaux d'habitation en meublés de tourisme. 

La Cour de justice de l'Union européenne, a confirmé que ce système s'avère être le plus efficace pour freiner 
immédiatement et le plus efficacement le mouvement de transformation des logements qui crée cette pénurie 
(décision précitée). Mais également, qu'il n'existe pas d'autres moyens à postériori pour inverser ce phénomène. 

Au-delà de la conciliation de son activité touristique d'une part et de l'accès au logement d'autre part et de la 
préservation du parc de logements permanents pour les habitants et les nouveaux arrivants, cette démarche répondra 
également aux objectifs suivants : 

lisibilité accrue de l'ensemble de l'offre d'hébergement globale, 
nécessité de contrôler à minima les flux touristiques dans le cadre du pilotage et du développement de la 
politique de tourisme, 
prévenir un risque pour l'équilibre économique et social de la ville. 

Projet de règlement fixant les conditions de délivrance des autorisations de changement d'usage des locaux 
d'habitation en meublés de tourisme de courte durée 

Ce règlement a pour objet de définir les critères et conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations au regard 
notamment des objectifs de mixité sociale, en fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux 
d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements. 

Selon l'article L.631-7 du CCH, constituent des locaux destinés à l'habitation toutes catégories de logements et leurs 
annexes, y compris les logements-foyer, logements de gardien, chambres de service, logements de fonction, 
logements inclus dans un bail commercial, locaux meublés donnés en location constituant la résidence principale du 
preneur au sens de l'article L.632-1 du même code. 

L'obtention d'une autorisation de changement d'usage serait rendue obligatoire s'il s'agit: 
d'un local à usage d'habitation qui ne constitue pas la résidence principale du loueur et qui fait l'objet de 
location à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile ; 
d'un local à usage d'habitation qui constitue la résidence principale du loueur et qui fait l'objet de location, à 
une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile, plus de 120 jours par an ; 
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Seraient dispensés d'autorisation: 
les locaux à usage d'habitation constituant la résidence principale du loueur, loués pour de courtes durées à 
une clientèle qui n'y élit pas domicile (moins de 120 jours par an, sauf obligation professionnelle, raison de 
santé ou cas de force majeure). 

Le projet de règlement figurant en annexe du présent rapport détaille les principes et conditions proposées. 

Synthétiquement, l'autorisation de changement d'usage pourrait être octroyée selon les critères et dans les conditions 
suivantes: 

formulée par le propriétaire personne physique (nu-propriétaire, usufruitier, indivision) ; 
pour une durée de trois ans ; 
le logement faisant l'objet de la demande doit être décent et répondre aux exigences de l'article R.111-2 du 
Code de la Constriction et de l'Habitation (CCH) ; 
le changement d'usage ne doit pas être interdit par la copropriété dans laquelle se trouve l'immeuble pour 
pouvoir faire l'objet d'une autorisation; 
l'autorisation de changement d'usage ne pourra être accordée pour les logements faisant l'objet d'un 
conventionnement en application de l'article L 821-1 et R 831-1 et suivants du CCH. 

Vu la loi n"2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) et notamment son 
article 16; 

Vu la loi n"2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique; 

Vu le décret n" 2023-822 du 25 août 2023 portant application de l'article 232 du code général des impôts ; 

Vu le Code général des collectivités locales ; 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.631-7 et suivants; 

Vu le Code du Tourisme et notamment son article L321-1-1; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29/11/2023 qui instaure sur la Commune de Marcheprime la procédure 
d'autorisation préalable de changement d'usage; 

Considérant qu'en application de l'article L.631-7-1 A du Code de la construction et de l'Habitation, dès lors qu'une 
commune est membre d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme, la délibération fixant les conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations de changement 
d'usage est prise par l'organe délibérant de cet établissement; 

Vu les statuts de la COBAN à laquelle appartient la Commune de Marcheprime qui n'est pas compétente en matière 
de Plan Local d'Urbanisme ; 

Considérant qu'il appartient dès lors à l'organe délibérant de la Communes de fixer les conditions dans lesquelles 
seront délivrées les autorisations temporaires de changement d'usage des locaux d'habitation sur notre territoire ; 

Considérant la proximité de la métropole Bordelaise et de communes situées en zones tendues ; 

Considérant que cette expansion de l'activité de locations saisonnières de logements transforme la destination de ces 
locaux à usage d'habitation au détriment de l'offre de logements sur le marché locatif; 

Considérant que cette situation porte atteinte à la fonction résidentielle sur la Commune par une dégradation des 
conditions d'accès au logement et une exacerbation des tensions sur le marché locatif, au préjudice direct de ses 
habitants dont beaucoup ne parviennent plus à se loger, les nouveaux arrivants étant pareillement découragés par le 
manque d'offre et l'emballement des prix du marché; 

Considérant la nécessité de réguler les changements d'usages de locaux d'habitation en meublés de tourisme afin de 
contrôler de manière harmonieuse le développement des locations meublées touristiques sur le territoire et y 
préserver la fonction résidentielle, cette démarche s'inscrivant dans un objectif de lutte contre la pénurie de logement 
et la hausse des loyers, dont la Cour de Justice Européenne a reconnu qu'elles constituaient des objectifs d'intérêt 
général qui justifient l'encadrement de la location des meublés de tourisme (voir en ce sens : ClUE, 22 septembre 
2020, affaire C-724/18); 
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Considérant dès lors l'intérêt public d'un encadrement accru, par la Ville, de l'offre de location de meublés destinés à 
une clientèle touristique, afin de répondre aux objectifs suivants : 

conciliation de son activité touristique d'une part et de l'accès au logement d'autre part, 
préservation du parc de logements permanents pour les habitants et les nouveaux arrivants, 
lisibilité accrue de l'ensemble de l'offre d'hébergement globale; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré le Conseil municipal : 

- DIT avoir pris connaissance du projet de règlement municipal fixant les conditions de délivrance des autorisations 
temporaires de changement d'usage des locaux d'habitation en meublés touristiques tel qu'annexé; 

- APPROUVE ce règlement municipal dans son intégralité à compter du 1 mai 2024 ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute mesure et à signer tout document nécessaire à 
l'exécution de cette délibération et à la concrétisation du présent dispositif, dont la mise en œuvre relèvera de l'autorité 
communale; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA) porteur de cette mutualisation et à la DDTM. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n 2023-104 
Institution de la procédure d'enregistrement des locations de meublés de tourisme prévue par 
le Code du tourisme et création d'un téléservice correspondant. 

Monsieur le Maire expose que : «sur le Bassin d'Arcachon et notamment sur Marcheprime, le développement des 
plateformes de mises en relation et de location de logements meublés pour de courtes durées a de multiples effets et 
engendre notamment des difficultés à trouver des logements à l'année dans certaines communes ou secteurs. 

Afin de permettre aux communes d'exercer un meilleur contrôle de l'implantation de ce type d'activités et d'en corriger 
les effets pervers, la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République Numérique a introduit l'obligation pour 
tout loueur occasionnel, quelque soit la nature du logement loué, qu'il s'agisse de la résidence principale ou 
secondaire, dans les communes soumises à changement d'usage, de s'enregistrer auprès de sa mairie qui en retour lui 
attribue un numéro d'enregistrement. Celui-ci est obligatoirement transmis à tout intermédiaire (agence immobilière, 
site internet ... ) en vue d'une location de courte durée. 

En effet, l'article 51 de la loi précitée a modifié les articles L 324-1-1 et 324-2 du Code de tourisme. L'article L 324-1-1 
permet ainsi à un Conseil Municipal de rendre obligatoire par délibération un enregistrement auprès de la commune 
pour toute location d'un local meublé destiné à l'habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle 
de passage qui n'y élit pas domicile. De même, l'article L 324-2 rend obligatoire la mention de ce numéro 
d'enregistrement pour toute offre de location. 
Le Code de tourisme précise dans son article L 324-1-1 que la déclaration doit être faite par téléservice ou tout autre 
moyen de dépôt prévu par la délibération instituant le numéro d'enregistrement. 

Conformément aux dispositions prévues par la loi, les informations exigibles au titre de cette déclaration en ligne sont 
les suivantes (a minima, les informations exigées par l'article D 324-1-111 du Code du tourisme): 

1. L'identité, l'adresse postale et l'adresse électronique du déclarant, 
2. L'adresse précise et complète du local meublé (cf: taxe d'habitation) 
3. L'indication du type de résidence : principale ou non 
4. Le nombre de pièces, de lits, la date & niveau de classement le cas échéant 

Il est proposé de décider que, la procédure de déclaration prévue à l'article L324-1-1du Code du tourisme soit soumise 
à enregistrement pour toute location de courtes durées (à compter de la première nuitée) d'un local meublé en faveur 
d'une clientèle qui n'y élit pas domicile. 
Cette déclaration soumise à enregistrement se substitue à la procédure de déclaration CERFA prévue au Ide l'article 
L 324-1-1 du Code du tourisme. 

Cette déclaration donnera lieu à la délivrance, immédiate et sans délai, par la commune au déclarant d'un accusé 
réception comprenant un numéro d'enregistrement de l'hébergement. 
Ce numéro est constitué de treize caractères répartis en trois groupes séparés ainsi composés : 

- le code officiel géographique de la commune de localisation à cinq chiffres; 
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- un identifiant unique à six chiffres, déterminé par la commune ; 
- une clé de contrôle à deux caractères alphanumériques, déterminée par la commune. 

Selon l'article L 324-2, il devra être impérativement mentionné pour toute offre de location : AirBnb, Abritel, Booking ... 

Tout changement concernant les éléments constitutifs de la déclaration devra faire l'objet d'une nouvelle déclaration. 

Enfin, il est à rappeler que toute personne qui offre à la location un meublé doit respecter l'obligation de déclaration; 
tout loueur qui n'a pas demandé de numéro d'enregistrement est passible d'une amende civile dont le montant 
maximum de 5 000 €. 

Afin de permettre cet enregistrement, l'idée c'est d'avoir la création d'un téléservice correspondant et de faire un 
groupement de commandes en sollicitant un coordinateur qui va être le SIBA qui représentera les 12 communes. » 

Monsieur le Maire donne lecture de lé délibération proposée au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivités locales ; 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation ; 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-1 et les articles L.2113-6 et suivants; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n2023-103 du même jour subordonnant le changement d'usage de locaux 
destinés à l'habitation à une autorisation préalable au titre de l'article L 631-9 du code de la construction et de 
l'habitation ; 

Vu la convention de groupement de commandes relative à l'acquisition et à la maintenance d'un logiciel de gestion 
mutualisée des demandes de changement d'usage des locaux d'habitation et de procédure d'enregistrement des 
meublés de tourisme ci-annexée ; 

Considérant que le Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA) est désigné comme coordonnateur de cette 
mutualisation ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré le Conseil municipal : 

- INSTITUE la procédure d'enregistrement pour les locations de courtes durées d'un local meublé en faveur d'une 
clientèle de passage qui n'y élit pas domicile ; 
- DIT avoir pris connaissance du projet de convention de groupement de commandes tel qu'annexé; 
- APPROUVE les termes de ladite convention ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l'exécution de cette 
délibération et à la concrétisation du présent dispositif, notamment la mise en place d'un groupement de commande 
avec le SIBA et l'ensemble des communes de son territoire qui souhaiteraient y participer selon le projet de convention 
annexé à la présente délibération ; 
- PRÉCISE que ces dispositions seront applicables sur tout le territoire de la commune à compter du 1 mai 2024 ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA) porteur de cette mutualisation. 

Madame Martin demande : « concernant l'obligation sur les plateformes, ça veut dire qu'en fait les plateformes ont donc 
maintenant interdiction de mettre en ligne des locations qui n'ont pas de numéro ? 

Monsieur le Maire : oui, à compter du 1 mai 2024. Les plateformes refuseront les demandes de locations sans numéro 
d'enregistrement. 
Au niveau national ont été communiquées les catégories de territoires « tendus », comme celle du bassin d'Arcachon. Ce 
dispositif n'est pas appliqué dans toute la France, uniquement dans les zones tendues. C'est une possibilité de le faire, ce 
n'est pas une obligation. En ce qui nous concerne, sincèrement, cela va permettre de vraiment être en corrélation avec la 
situation de tension provoquée par un tourisme de masse. 
Une grande majorité de personnes qui ont une résidence principale, louent et ne font même pas de déclaration CERFA. Ils 
s'inscrivent sur une plateforme, que ça soit locative et ne se posent pas de question. 
La plateforme quant à elle est dans l'obligation de le déclarer, donc ensuite la taxe de séjour est prélevée puis elle est 
restituée aux territoires concernés; pour Marcheprime, cette taxe est restituée à l'Office de Tourisme Cœur de Bassin. 
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Pour vous donner une idée, j'ai dit tout à l'heure, plus de 260 000 euros juste sur les 5 communes et nous ne sommes pas 
les plus touristiques. Lège Cap Ferret, sur une année, c'est plus d'un million d'euros de taxes de séjour. 

Monsieur Caïssa demande : concernant les maisons louées sur Marcheprime, pourquoi nous n'avons pas le retour de la 
Trésorerie puisque les propriétaires payent des revenus fonciers au Trésor public ? 

Monsieur Lorriot : on reçoit régulièrement du Trésor public ces taxes qui sont reversées à la Commune. 
Mais ils sont incapables de dire exactement quel est le nombre de locations qui sont faites parce que ce sont des sommes 
perçues sur le compte de trésorerie et automatiquement reversées. On est parfois agréablement surpris par les montants 
qui dépassent des dizaines de milliers d'euros pour Marcheprime. 

Monsieur le Maire : mais tout simplement, si vous avez une maison secondaire, vous allez louer par une plateforme cette 
maison secondaire à l'année. Vous faites une déclaration de celle-ci par la plateforme qui elle va la déclarer et générer la 
taxe de séjour. Mais par contre, il n'est pas précisé le nombre de chambres, la description réelle du bien ... Toute cette partie 
là sera vraiment beaucoup plus lisible ensuite, nous aurons vraiment toutes les données sur les catégories locatives du 
territoire. 
Il va y avoir un effet de « vague » d'inscriptions, d'enregistrements et d'inquiétudes d'abord puis de questionnements. 
J'ai demandé en tant que Président de l'Office de tourisme que le travail soit fait. On a discuté les cinq maires pour que le 
travail soit fait peut-être plutôt par l'office de tourisme. On a un travail qui est préparé en interne à la mairie, mais de faire 
en sorte que les sollicitations à venir soient renvoyées vers l'office de tourisme. On est en train d'y travailler, car cette 
gestion génèrera peut-être un équivalent temps plein supplémentaire sur le territoire des 5 communes. 

Monsieur Guicheney : y-aura-t-il une campagne de communication pour informer tous les gens? 

Monsieur le Maire : oui, une information sera réalisée par le SIBA, par chacune des communes et une autre 
communication sera réalisée pour chacune des communes si elles devaient opérer au travers de l'Office de tourisme Cœur 
de Bassin. Une communication sera aussi faite l'Office du tourisme lui-même à échelle du territoire s'il devait y avoir un 
numéro de contact dédié etc. » 

Aucune autre question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n° 2023-105 
Vente d'un terrain privé communal cadastré section AW n" 176 sis allée de Réganeau. 

Monsieur le Maire expose que : «il s'agit de ce triangle en haut à droite qui permet de clôturer cette parcelle. 
C'est vraiment un délaissé pour permettre à l'artisan d'avoir un dégagement de 43 m. 

Donc pour l'estimation, les Domaines ont repris sur 
72 €/m?, ce qui donne 3 096 €. Par les négociations, 
considérant qu'on était quand même en zone UI, j'ai 
préféré porter ce prix à 151 €/m?, ce qui fait 6 500 
euros, c'est toujours bon pour la commune. » 

Monsieur le Maire donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

La Commune de Marcheprime est propriétaire de l'ancienne parcelle cadastrée AW 15 d'une superficie de 3 530 m?, 
sise Allée de Réganeau. 
Après le dépôt d'une déclaration préalable de division et l'établissement d'un document d'arpentage, l'ancienne 
parcelle AW 15 a été découpée en deux parcelles : AW 176 d'une superficie de 43 m? et AW 177 d'une superficie de 
3 487m? 

Monsieur ABADIE David, résidant 16, avenue Saint Martin de Fontenay à Biganos (33380), a sollicité la Commune pour 
acquérir la parcelle AW 176 afin d'agrandir la propriété qu'il achète au propriétaire riverain. 
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Les négociations avec l'acquéreur ont abouti à un prix de vente à 6 500 € HT. 

France Domaine a estimé la valeur vénale du terrain à 3 100 € HT en fonction de la superficie de l'emprise, avec une 
marge d'appréciation de 10 %. Le prix négocié étant plus élevé, la vente peut être effectuée selon France Domaine. 

Il est proposé au Conseil Municipal la vente de la parcelle AW n"176, d'une superficie totale de 43 m2, au prix de 
6 500 € HT. 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L2122-21 et L 2241-1; 

Vu l'avis de France DOMAINE en date du 21 novembre 2023 ci-annexé ; 

Vu les plans ci-annexés ; 

Considérant que Monsieur ABADIE David sollicite la cession de la parcelle cadastrée AW n• 176 appartenant au 
domaine privé de la Commune, d'une surface totale de 43 m2 ; 

Considérant que cette parcelle constitue un espace vert enherbé; 

Considérant que le prix négocié est de 6 500 € HT ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la cession de la parcelle précitée au prix de 6 500 euros HT (SIX MILLE CINQ CENT); 
- DIT que les frais d'acquisition (frais de géomètre, de notaire, d'enregistrement, etc.) sont à la charge des acquéreurs; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à toutes diligences nécessaires en vue de cette 
cession, à signer les actes notariés et tous les documents afférents à ce dossier; 

- DIT que la somme sera constatée au chapitre 024 « produits de cession et d'immobilisations » du budget principal VILLE ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, et au SGC de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n 2023-106 
Vente de terrains communaux - Parcelles AB 29, 30, 31, 32, 33 et AB 447. 

Monsieur le Maire expose que : «il s'agit de cet espace vert quand on regarde la cartographie, avant l'entrée de la zone 
Reganeau, qui était l'ancien espace vert de la possession, précisément des Catalpas où il y avait un hectare qui est propriété 
communale avec des petites parcelles qu'on peut voir en détail. 

Donc il y avait déjà un projet quand nous avons pris la gestion communale, un permis de 
construire qui était affiché mais celui-ci n'a pas abouti. Entre temps, avec l'équipe en 
charge du PLU, nous avons fait évoluer le zonage qui était en zone UB initialement 
(lotissement). 
On l'a passé en UBs pour la grande parcelle, toutes les autres petites parcelles sont 
restées en UB. La possibilité de « s » pour service et seniors aussi. La focalisation qui a 
été faite sur cette parcelle-là, elle vient sur un périmètre d'une OAP n"8 qui à la fois 
définit ce qui va se passer d'un côté de la départementale, c'est-à-dire le transfert 
d'lntermarché, la maison de santé pluridisciplinaire, des services et des commerces et 
dans cette parcelle-là, on a considéré qu'on était à proximité de ce qui va se réaliser en 

centralité de service de commerce et de soins et donc de flécher cette parcelle pour en faire une résidence à vocation 
sénior. 
C'est une volonté politique du projet électoral, mais aussi une analyse des besoins sociaux telle que chapeautée par Valérie 
Brettes au niveau de la Commune. En effet, nous nous sommes aperçus que les personnes qui avancent en âge avaient 
souvent comme choix soit de rester chez eux dans des maisons et des terrains trop grands compte tenu de leur âge avancé, 
soit d'aller en EHPAD et certaines personnes ne veulent pas y aller, car il faut avoir les moyens financiers et d'autre part 
parce que certains veulent rester en unité foncière indépendante. D'où l'idée de travailler avec des aménageurs pour ce 
projet. Je ne vous cache pas que depuis 3 ans et demi le nombre d'aménageurs a été assez important. 
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Loger et héberger c'est bien, loger, héberger une catégorie qui aujourd'hui en a besoin c'est mieux, et loger héberger des 
gens qui en plus doivent être accompagnés de par leur perte d'autonomie dans les activités de la vie quotidienne, c'est 
encore mieux. Et c'est là le sujet de proposer à ces aménageurs de faire à la fois une diversification d'une offre d'acquisition 
de logements, de location sociale mais aussi d'accompagnement par un gestionnaire d'où l'intérêt de faire trois unités, 
trois résidences. Le PLU permet de faire quelque chose de dense mais éloigné, avec une zone tampon. J'ai demandé cela 
à chacun des aménageurs et c'était une des raisons pour lesquelles nous avons balayé le projet qui était en cours quand 
nous sommes arrivés à gestion communale, hors de question de faire des parcelles constructibles qui jouxtent les jardins 
des maisons existantes. Il s'agit plutôt de faire quelque chose d'un peu plus dense en façade sur la départementale et là 
où les négociations ont évolué, il a été décidé de ne pas tout vendre. De plus, dans la présentation vous avez vu 130 
logements, j'ai demandé à baisser à environ 110, et pour finir une négociation a eu lieu au niveau du prix compte tenu de 
la belle assiette foncière, nous sommes restés sur 2 300 000 € un moment puis j'ai demandé à être 2 380 000 €. 
Je termine sur le fait que l'évaluation domaniale a considéré que le terrain était à 100 euros/m2 ce qui fait une estimation 
de la parcelle complète à un peu plus 1 074 500 € et donc nous proposons à la vente à 2 380 000 € c'est-à-dire plus du 
double de l'évaluation des domaines. 

C'est une proposition qui est faite à un regroupement, l'aménageur est à la fois le Crédit Agricole immobilier promotion 
et à la fois COGEDIM Aquitaine Pays Basque ; ce sont 2 investisseurs qui vont proposer la réalisation. Une fois que j'aurai 
terminé cette négociation, l'idée est de proposer une délibération et ensuite de présenter le sujet à la commission 
urbanisme; vous y travaillerez pour faire en sorte que ce projet soit une belle vitrine d'entrée sud-ouest de la commune. 
Petite précision, j'ai demandé que les pins soient coupés sur toute cette parcelle mais que l'on garde au maximum autant 
que possible les autres natures d'arbres qui entoureront l'urbanisation. 
Y a-t-il des questions ? 

Madame Martin : je vais bien entendu voter pour cette délibération puisqu'elle concerne des ventes, surtout quand on 
voit que l'État propose 100 euros/m2, je n'arrive pas à comprendre, c'est hallucinant, donc bravo pour les négociations. 
Par contre, j'ai quelques interrogations parce que le projet d'avant, bien entendu, je le connais puisque je faisais de 
l'équipe qui l'avait dessiné, mais à l'époque nous avions eu des soucis avec le voisinage qui ne souhaitait pas avoir des 
logements en hauteur. A priori vous êtes allés voir les riverains et vous leur avez expliqué un petit peu qu'ils allaient avoir 
des R+2 à côté de chez eux. Donc très bien. 
Le projet je ne le connais pas encore, on le verra en commission, donc pour l'instant je ne peux pas en parler. 
Je voulais juste savoir, concernant la partie habitat partagé pour les personnes âgées, si elle remplacerait le projet de 
résidence autonomie prévue par le Département ? 

Monsieur le Maire : en réponse à vos questions, le lotissement de la Possession date des années 1980 et a fleuri jusqu'aux 
années 1990. La rétrocession à la Commune s'est faite en juin 2000, 18 ans après la construction de la 1 maison, sans 
se poser la question sur la désaffectation c'est-à-dire cette capacité de dire on rétrocède tous les espaces verts, les fossés, 
la voirie à la commune mais on ne vous dit pas ce que vous pouvez y faire. 
A partir du moment où il n'y a pas une désaffectation de ces espaces, ils restent dans la nature initiale, et la nature initiale 
c'est un espace vert. D'où l'obligation, que ça soit pour la commune, mais également comme quand on le vend à un 
propriétaire qui a envie de s'agrandir et qui a un délaissé de voirie. 
Nous sommes allés voir les six propriétaires pour obtenir leur approbation. Plusieurs éléments sont mis en avant, comme 
le fait qu'il y ait une forêt, mais avec ce qui s'est passé en 2022 notamment avec les incendies de La Teste, les propos sont 
plus modérés car le risque d'incendie quand on a une forêt d'un hectare qui jouxte sa propriété est menaçant, donc les 
pins seront enlevés à ce titre. 

Ensuite, parce que et je le critiquais à l'époque quand j'étais à vos places respectives messieurs, mesdames, je vous avais 
fait 2 remarques; premièrement, je vous disais que si c'était pour faire des parcelles un bornage fait par un géomètre puis 
de confier ceci à un aménageur, je vous avais dit qu'on savait le faire. L'une des raisons pour lesquelles les riverains étaient 
opposés au projet que vous proposiez à l'époque, c'est que les maisons qui étaient proposées dans cet aménagement 
touchaient leur jardin, ce qu'ils ne concevaient pas car ils avaient acheté en limite de forêt et pour cause, pour avoir de la 
nature derrière chez eux. 
Dans ce projet-là, on respecte un aménagement en ayant cette zone tampon. 
Deuxième critique, je vous disais d'arrêter de brader des terrains communaux et à l'époque la promesse qui était faite 
était de 710 000 euros et pour laquelle l'opposition de l'époque, dont je faisais partie, était contre ce projet qui allait à la 
fois provoquer quelques nuisances de proximité et d'autre part parce que le foncier devient rare et de ce fait devient cher 
également. 
Pour répondre à la deuxième partie qui concerne la hauteur, bien sûr qu'à partir du moment où vous proposez du R+2 ça 
peut surprendre (le zonage UBs le permet). J'ai demandé aux aménageurs de faire en sorte qu'il y ait au moins 35 mètres 
de distance avec les maisons les plus proches. Là aussi je compare avec la résidence autonomie qui était proposée qui ne 
respectait pas le voisinage, qui était plaquée au plus près d'une maison, c'est-à-dire à 4 mètres. 
Avec 35 mètres, l'espace est assez important, cette zone tampon existe. Le projet n'a pas été accepté à l'unanimité par les 
riverains, car certains auraient préféré conserver la forêt, mais la majorité suffit pour avancer. 
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Pour répondre à votre question, ce n'est pas le sujet de la résidence autonomie parce que dans ce projet on a vraiment 
du privé avec de l'accession pour ceux qui ont les moyens, notamment de vendre leurs biens immobiliers trop grands tant 
dans le terrain que dans la maison et d'acquérir quelque chose de plus petit, mais aussi du social parce qu'il y a des 
personnes qui sont dans le social et qui le seront même en avançant en âge et un encadrement qui est adapté au 
vieillissement avec un gestionnaire qui permettra de faire en sorte de se retrouver dans une salle commune avec 6,8 
personnes et en même temps de faire en sorte qu'il y ait une indépendance et une autonomie pour chacun d'entre eux 
mais une capacité de se retrouver pour manger, discuter, pour passer des moments ensemble et tout ceci géré et adapté 
à la situation. Cela peut être tout simplement un rôle de conciergerie pour sortir les poubelles ou amener le courrier mais 
aussi accompagner la personne dans les activités de la vie quotidienne. Ce qui n'est pas tout à fait même chose au niveau 
de la résidence autonomie. 

Madame Martin : c'est pour ça que je posais la question justement parce que le terme n'était pas du tout le terme 
envisagé lors du premier projet mais comme je sais qu'il n'est pas abandonné et que vous nous aviez dit rechercher le lieu, 
d'où ma question. 
Ensuite je voulais vous rappeler que le projet que nous avions aux Catalpas à l'époque, il n'a pas fonctionné pour X raisons, 
surtout parce que les gens étaient contre 

Monsieur le Maire : il y avait une procédure au tribunal 

Madame Martin : oui je ne dis pas le contraire, je l'ai bien dit aussi en préambule. Par contre pour le prix vous utilisez le 
terme de « brader », mais à l'époque, il y a 8 ans, les prix n'étaient pas les mêmes, on est d'accord. 

Monsieur le Maire : je l'entends mais pour du terrain ce n'était vraiment pas cher. On était à 70 €/m, c'était le même prix 
qui était vendu pour construire l'école Sainte-Anne, pour l'entrée Maéva également. 

Est-ce qu'on a fait le tour? On est rentrés dans les détails. 
If y aura d'autres précisions, comme par exemple il faudra que la voie interne ne nuise pas à ceux qui vont y habiter et à 
ceux du lotissement. Nous n'avons pas parlé d'une voirie, celle qui passe aujourd'hui et qui va rejoindre la place des 
Catalpas que je souhaite piétonne/cyclable. Il faudra voir lors de l'instruction si le SDIS nous y oblige comme une voie de 
secours pour pompiers. L'objectif est quand même de garder la quiétude de la proximité du quartier mais peut-être inviter 
ceux qui y habiteront à pouvoir accéder par l'allée de Monérol à ce qui sera demain le futur commerce de proximité, les 
services du cœur de ville. 
Voilà, j'ai presque tout dit. Je laisse la commission travailler. 

Madame Martin : c'est bien pour cela que je vote pour la vente, mais après le reste on verra. » 

Monsieur le Maire donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

La Commune de Marcheprime est propriétaire des parcelles cadastrées AB 29, 30, 31, 32, 33 et AB 447 d'une superficie 
de 10 745m2, sises Lotissement Les Catalpas de la Possession. 

Ces parcelles sont classées en zone UB et UBs du Plan Local d'Urbanisme (PLU) et soumises, en majeure partie (parcelle 
AB 33 d'une superficie de 9188m?), à l'orientation d'aménagement et de programmation n8 du sous-secteur Les 
Catalpas, situé en entrée de ville Ouest sur la route départementale RD 1 250. 

Les sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER PROMOTION et COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE ont sollicité la 
Commune pour acquérir ces parcelles afin d'y construire environ 110 logements pour partie en accession à la 
propriété, des logements sociaux et des logements d'habitats partagés pour les personnes âgées. Le projet comporte 
trois bâtiments en R+2. 

La vente est conditionnée à la réalisation de ce projet de construction mixte de logements ou autres similaires qui 
devra respecter I'OAP n"8 du PLU. 

France Domaine a estimé la valeur vénale des terrains d'une emprise de 11 223m2 à 1 125 000€, soit 100 € le m%, avec 
une marge d'appréciation de 10 %. Après discussion avec les futures acquéreurs, l'emprise à céder a été revue à la 
baisse et ne concerne plus que 10 745m2, soit une valeur vénale de 1074 500 euros. 

Les négociations avec les acquéreurs ont abouti à un prix de vente à 2 380 000,00 euros. 

Il est proposé de vendre les parcelles susvisées, d'une superficie totale de 10745m?au_pride2380 000,Q0 • 
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Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L 2122-21 et L 2241-1; 

Vu l'article L 442-10 du Code de l'urbanisme; 

Vu l'avis de France DOMAINE en date du 13 décembre 2023 ci-annexé; 

Vu l'accord des colotis du Lotissement Les Catalpas de La Possession autorisant la désaffectation de la parcelle AB 33 
appartenant à la Commune en qualité d'espace vert dudit lotissement; 

Vu le plan ci-annexé ; 

Considérant que les sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER PROMOTION et COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE 
sollicitent la cession des parcelles cadastrées AB 29, 30, AB 31, 32, 33 et AB 447 appartenant au domaine privé de la 
Commune, d'une surface totale de 10 745 m2; 

Considérant que ces parcelles sont situées en zone UB et UBs du Plan Local d'Urbanisme (PLU) et en partie soumises 
à une orientation d'aménagement et de programmation n°8 du sous-secteur Les Catalpas; 

Considérant que le projet de construction prévu par l'acquéreur, à savoir la construction de logements à caractère 
mixte (accession à la propriété, habitats partagés pour personnes âgées et logements sociaux) est compatible avec les 
règles d'urbanisme et d'aménagement particulières prévues par le PLU; 

Considérant que le prix négocié est de 2 380 000,00 € aux sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER PROMOTION et 
COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- AUTORISE, comme colotis au titre de la propriété privée communale de la parcelle AB 37, la désaffectation de la 
parcelle AB 33 en qualité d'espace vert du lotissement Les Catalpas de la Possession ; 
- APPROUVE la cession des parcelles précitées au prix de 2 380 000,00 € aux sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER 
PROMOTION et COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE ou à toute personne physique ou morale se substituant à ces 
bénéficiaires; 
- DIT que les frais d'acquisition (frais de géomètre, de notaire, d'enregistrement, etc.) sont à la charge des acquéreurs 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à toutes diligences nécessaires en vue de cette cession, 
à signer les actes notariés et tous les documents afférents à ce dossier ; 

- AUTORISE les sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER PROMOTION et COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE, ou à 
toute personne physique ou morale se substituant, à effectuer toutes démarches à l'obtention des autorisations 
administratives et environnementales relatives au projet de construction ; 

- DIT que la somme sera constatée au chapitre 024 « produits de cession et d'immobilisations » du budget principal 
VILLE; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité, 
et au SGC de Belin-Beliet. 

Aucune autre question n'étant formulée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n"2023-107 
Rapport sur les orientations budgétaires pour l'exercice 2024 -ROB 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose que : « vous savez que le Rapport 
sur les Orientations Budgétaires (ROB) doit être présenté en Conseil municipal, dans les communes de 3 500 
habitants et plus, sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux mois précédant le vote de celui-ci, 
en vue de compléter l'information de l'assemblée délibérante. 

Ce ROB doit permettre au Conseil Municipal d'appréhender les conditions d'élaboration du budget primitif, afin de 
pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d'éléments d'analyse rétrospective et prospective. 
En outre, il comprend les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette. 
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Le vote de l'assemblée n'est pas nécessaire, la délibération fera apparaître la prise d'acte de la part des élus quant à la 
tenue de ce rapport en séance qui sera annexé au procès-verbal de la séance. 
Je tiens à remercier mesdames Lebastard (service RH) et Rodrigues (service Finances) qui ont participé à la 
transmission des éléments financiers pour l'élaboration de ce document. 
Pour information, le projet de loi d'orientation budgétaire a été voté ce jour par le Parlement, donc la loi budgétaire 
2024 est effective depuis ce matin ». 

Monsieur Lorriot présente le ROB, une projection de celui-ci est effectuée en séance. 
Elle est jointe au présent Procès-verbal. 

Il précise les éléments suivant: « pour les dépenses de fonctionnement du budget principal VILLE, il y a une 
augmentation conséquente des charges de gestion courante due à deux facteurs, d'une part les charges de gestion 
courante au chapitre 11, augmentation des coûts d'énergie de l'ordre de 10 % donc aussi bien au niveau des services 
puisqu'on a déjà signé et accepté au 01/01/2024 pour une augmentation d'environ 3% sur le coût de la restauration 
et l'autre augmentation est principalement due à l'augmentation des charges de personnel. 
Le décret de juin 2023 stipule pour la fonction publique territoriale une ré-indexation pour 2023 de l'indice applicable 
au 1er janvier 2024, une augmentation de cinq points. Il y a eu également l'augmentation du SMIC qui est prévue entre 
4 et 5% certainement au 1 janvier, plus certainement une réactualisation au 1° juillet 2024 comme il s'est passé en 
2023. Il y a l'évolution des carrières et l'augmentation des charges patronales qui font que nous allons avoir estimé à 
ce jour une augmentation des charges de personnel qui va augmenter de 13,5 %. Ce qui représente un peu plus de 
450 000 euros sur un montant de près de 3 millions. S'ajoutera aussi l'augmentation des charges du contrat d'assurance 
lié au personnel dont l'augmentation représentera plus de 50 000 euros. 
Donc il faudra bien trouver des recettes pour équilibrer le budget par une optimisation des coûts de fonctionnement 
qui va être pratiquement drastique pour l'année du 2024. 
Souhaitez-vous Monsieur le Maire engager le débat le débat? 

Monsieur le Maire : oui débattons s'il y a des choses à dire. 

Madame Martin : concernant les travaux d'aménagement de l'ancien bâtiment du CIC, on avait parlé en commission 
par rapport à la vidéo protection, qu'on avait une obligation de recevoir le matériel nécessaire avant la réhabilitation 
du bâtiment. Je souhaitais savoir si vous aviez des éléments supplémentaires depuis la dernière commission. 

Monsieur Caïssa : notre obligation est d'avoir le centre de supervision fermé dans un local. Donc les travaux consistent 
à faire une cloison et mettre en place une porte. Cela devra être effectué avent la finalisation totale du chantier. 
Ensuite, il faudra amener les baies du centre technique au centre de supervision, mais on a déjà fait le tour avec 
l'entreprise il y a 15 jours. Il n'y a pas de problème, tout a été vu avec le directeur des services techniques, même si les 
travaux ne sont pas complètement terminés, ils n'empêcheront pas la mise en place de la supervision. 
La supervision doit être effectuée avant le dépôt du dossier à la Préfecture. 

Madame Martin : ce sont des estimations, car pour les travaux de dépollution et de déconstruction de la friche 
industrielle, on avait bien dit qu'on attendait qu'il y ait les dernières études environnementales du mois d'avril ? 

Monsieur le Maire : à ce niveau il y a eu une complétude d'étude qui a permis de préciser d'abord les tâches de 
pollution notamment et essentiellement d'hydrocarbures et aussi toute la partie d'enjeux environnementaux faune et 
flore, où on a décelé le lotier, petite plante protégée entre les bâtiments 3 et 4, où on a décelé le petit papillon et son 
habitat donc il faut protéger aussi l'habitat du papillon, tout ceci sur un sol pollué. Il faut attendre le mois d'avril et 
c'est ça qu'il faut attendre, pour faire en sorte que les zones humides à fort potentiel ou à potentiel d'humidité soient 
confirmées après l'hiver. 
Ce ne sont pas les fortes précipitations des 45 derniers jours qui précisent où se trouvent la hauteur phréatique. Vous 
imaginez qu'en 45 jours sur notre territoire, la nappe phréatique a pris plus d'un mètre de hauteur. Mais c'est une 
hauteur anormale, ce qu'il faut savoir sur les zones humides, c'est la hauteur régulière et pas les hauteurs anormales 
dues à des fortes précipitations. 
Ce qui est important, c'est qu'aujourd'hui on avance sur ce dossier et on a déposé la demande de fonds friche et de 
fonds vert pour être plus précis, sur lequel on a établi vraiment tous les frais liés à cette déconstruction, à cette 
dépollution. Donc le dossier a été envoyé au service de l'État et donc nous aurons un retour d'ici le printemps 2024 
sur le montant alloué. Ce sont des montants colossaux, on croise les doigts et on espère être entendus par rapport à 
ce dossier dont le travail a été très important à la fois des services de la commune, juridique, urbanisme, technique et 
des élus mais aussi des prestataires, de notre AMO pour nous accompagner. 
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Monsieur Lorriot : l'estimation de ces 500 000 € comprend le chantier de désamiantage, le chantier déconstruction, 
le chantier dépollution, le marché SPS sécurité pour gérer la sécurité du chantier, le marché des conducteurs de travaux 
et les éventuels coûts dues à des révisions de prix. On a anticipé cela dans l'estimation en ajoutant quelques dizaines 
de milliers d'euros. 

Madame Martin : en parlant des hausses de coûts, concernant la construction du bâtiment ALSH, ils sont multipliés 
par 2? 

Monsieur Lorriot : oui. La 1 AP qu'on avait présentée était à 800 000 euros. Nous sommes à 1 500 000 € quasiment. 

Monsieur le Maire : il y a eu quelques rajouts. Le désamiantage de l'ALSH qui n'était pas dans le premier marché, mais 
également la géothermie avec 4 puits ai lieu de 3, on a rajouté tout le grillage et le portail parce qu'il était inconcevable 
de laisser le portail d'origine. De plus, le coût des matières premières a augmenté de 30 % environ. 

Il y a des gros chantiers en cours I'ALSH bien sûr, mais aussi dans les prochains mois, ce sont les deux logements 
d'urgence pour lesquels tout est ficelé, déjà on sait qui va le faire. On a la vidéoprotection, on en a parlé, ça y est, le 
marché a été clôturé, on a la personne qui va le faire là aussi une tranche ferme et une autre en phasage. 
Mais le gros chantier de l'année prochaine, vous l'avez compris, c'est le rond-point de la Possession où là maintenant 
on sait quel va être le devenir autour de ce rond-point et donc il y aura une réalisation de ce rond-point de la Possession 
et bien sûr deux autres chantiers, l'un pour réaménager l'ancien CIC pour y installer les deux services de police et 
d'urbanisme-juridique et la transformation pour un changement d'usage là aussi de la Caravelle de par la 
transformation avec un agrandissement de l'entrée pour ainsi permettre que celle-ci ait un usage à la fois pour la 
culture et pour la commune, pour les associations de la commune mais aussi un usage privatif de location qui viendra 
compléter et optimiser ce bâtiment qui coûte cher. 

Madame Martin : je voudrais pour mon information pouvoir disposer des 12 emprunts contractés par la Commune, 
c'est pour tous les avoir sur un seul tableau. 

Monsieur Lorrlot : oui il n'y a pas de soucis, je vous les transmettrai sous forme de tableau avec les durées 
d'amortissements. 

Madame Martin : super, merci. 

Monsieur le Maire : vous aurez compris que la problématique est surtout sur le budget de fonctionnement avec 
l'augmentation conséquente que ça soit au chapitre onze le chapitre douze, charge du personnel. Donc des choix 
politiques s'imposeront avec l'accompagnement pour chacun des services de notre directrice générale des services 
qui a un travail au quotidien pour faire en sorte de contenir cette augmentation qui ne peut pas être aussi conséquente 
année après année. Il faut vraiment corriger le tir. 

Monsieur Lorriot : les premières informations que l'on a concernant la fiscalité directe sont de dire que les bases vont 
augmenter encore en 2024, alors pas autant que l'an dernier avec ses 7,1 %, mais c'est estimé entre 4 et 5 %, donc ça 
fait un peu plus de 150 000 euros sur les recettes complémentaires mais ça ne compensera pas les 450 000 euros 
d'augmentation de charges de personnel. Hors contrat d'assurance bien sûr, voilà. 

Madame Martin : malheureusement le tout c'est de savoir si les services ne coûtent pas plus cher que les dépenses 
que l'on fait, je parle de dépenses en termes d'énergie etc. qui sont associées malheureusement. Voilà la réflexion 
politique à avoir. On ne peut pas cacher que dans le contexte actuel c'est très compliqué. 

Monsieur le Maire : c'est certain que les services de la commune, à un moment donné, il faut les prendre sur un 
territoire plus grand, d'où l'intérêt de travailler au sein de l'intercommunalité et de mutualiser certains services pour 
optimiser à la fois dans le groupement de commandes comme on a pu le voir dans les premières délibérations, par 
des mutualisations de services comme pour le LAEP par exemple. 
On le voit au sein du Département de la Gironde où, entre les dotations et les recettes, il manque 140 millions pour 
2023, problématique qui en plus n'est pas ponctuelle et qui ira en s'aggravant. 
La politique volontariste a une limite, c'est la capacité financière de la collectivité en question et de pouvoir faire en 
sorte de mutualiser les services. » 

Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération suivante : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2312-1 et D.2312-3; 

Vu le rapport d'orientations budgétaires ci- joint; 
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Considérant qu'il appartient à Monsieur le Maire de présenter à son assemblée délibérante un Rapport sur les 
Orientations Budgétaires comprenant les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en 
fonctionnement comme en investissement, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la 
gestion de la dette ; 

Considérant que ce débat doit se tenir obligatoirement dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget et 
porte sur les orientations générales pour l'exercice concerné; 

Considérant que ce débat porte sur les orientations constatées et à venir de la structure budgétaire communale ; 

Après en avoir débattu : 

- PREND ACTE de la tenue du débat sur le Rapport d'Orientations Budgétaires pour l'exercice 2024 ; 
- DIT que ce rapport sera mis à la disposition du public à l'hôtel de ville et sur le site internet de la Commune, dans les 
quinze jours suivants la tenue du débat d'orientations budgétaires ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Beliet. 

Délibération n" 2023-108 
Adoption du règlement budgétaire financier. 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose que ; «en préambule j'adresse mes 
remerciements particuliers à madame Lasternas qui est à l'origine de la rédaction de ce document, qui a planché dessus 
à l'été 2023, qui a pu être présenté de manière détaillée lors de la dernière commission des finances parce que les 
membres de la commission n'avaient pas le document. Vous avez reçu ce document, je suis sûr que vous l'avez lu de 
manière attentive et article par article, donc je ne procéderai pas à la même présentation car cela risque d'être trop long. 
Je vous rappelle l'intérêt de ce règlement, nous passons au 1 janvier 2024 sous le référentiel MS7 qui demande que les 
mairies, lors de l'adoption de ce référentiel que nous avons adopté lors du précédent Conseil Municipal, se dotent d'un 
règlement budgétaire et financier. Dans ce document nous allons retrouver des informations de 3 types ; 90% du 
document contient les obligations réglementaires, budgétaires et comptables que nous appliquions avec la M14, mais 
maintenant ce sera écrit dans un document spécifique à la commune et non plus dans le CGCT ou autres règlements 
comptables. 
Il y a quelques modifications qui sont apportées par le référentiel MS7 et c'est ce que je vais mettre en avant dans la 
présentation qui va suivre. Et troisièmement, nous avons rajouté dans différents articles quelques points qui sont 
spécifiques à l'organisation budgétaire et financière de la commune entre autres le vote et les APCP par opération. 
Concernant les investissements, nous votons les APCP, nous les attachons par opération même si la MS7 maintenant 
permet d'avoir des APCP, sous plusieurs chapitres dont on parlera. 

Donc le règlement budgétaire et financier est présenté sous 7 thématiques dont le sommaire est présenté à l'écran : 

1. Le Cadre juridique 
2. L'exécution budgétaire 
3. Les régies 
4. La gestion pluriannuelle 
S. Les provisions 
6. L'actif et le passif 
7. Le contrôle par la Cour des Comptes». 

Monsieur Lorriot détaille le règlement budgétaire financier, celui-ci est joint au présent procès-verbal. 

Il apporte les précisions suivantes «en ce qui concerne l'article 20 la gestion communale, la question a été posée en 
commission des finances, à savoir si les baux commerciaux de la SAS la Marche allaient faire l'objet d'un numéro 
d'inventaire particulier. Je m'étais avancé en disant en principe ce n'est que le foncier qui fait l'objet d'un numéro 
d'inventaire, cela m'a été confirmé par la Trésorerie et ce ne sont que les parcelles foncières qui font l'objet d'un numéro 
d'inventaire, ce qui est construit dessus ne donnant que de la valeur supplémentaire à l'actif qui est devenue propriété de 
la commune qui lui possède un numéro d'inventaire. 

En ce qui concerne l'article 21, la gestion des immobilisations, la particularité du M 57 c'est qu'il fait l'amortissement au 
prorata Temporis, c'est-à-dire qu'avant, dans le M14, lorsque vous achetiez un bien qui était amortissable, la date du début 
d'amortissement était au 1" janvier de l'année suivante. Au prorata temporis, le bien acheté est amortissable au jour de 
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l'immobilisation, au jour du numéro d'inventaire de l'achat. Par contre, les biens achetés avant le 1 janvier 2024, restent 
sur le schéma d'amortissement qu'on avait voté pour le M14. 

Concernant la durée d'immobilisation, j'ai eu confirmation cet après-midi par écrit par le service de gestion comptable de 
Belin-Beliet, que les durées d'amortissement, si on ne les change pas, resteront celles qui ont été votées lors de la 
précédente délibération, mais par contre si on avait voté une acquisition immobilière avec un amortissement de dix ans, 
ça resterait un calcul d'amortissement sur dix ans. 

Si on voulait changer ces durées d'amortissement, à nous de présenter ça au vote du Conseil Municipal. 

Voilà pour cette présentation, ce document sera vivant jusqu'à la fin de la mandature. 

Monsieur le Maire : donc deux ans et demi, la prochaine équipe proposera une nouvelle délibération à propos de ce 
règlement, qui sera effectif pour toute la mandature suivante. » 

Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération suivante soumise au vote des élus : 

Le Conseil Municipal a validé la mise en place anticipée de la nomenclature MS7 lors du Conseil Municipal du 06 juillet 
2023, avec une mise en euvre à compter du 1° janvier 2024. 
La délibération prévoyait alors les principales évolutions pour la Commune de Marcheprime avant régulation dans un 
règlement budgétaire et financier. 

Le règlement budgétaire et financier (RBF) est obligatoire pour les collectivités qui adoptent le référentiel MS7 et est 
établi en conformité avec l'instruction budgétaire et comptable MS7 en vigueur. 

Il n'a pas vocation à rappeler les dispositions légales et réglementaires, mais est utilisé pour recenser les règles 
internes de gestion propres que la Commune a mis en œuvre et à clarifier leur mise en pratique par les services. 

Le présent règlement budgétaire et financier est valable pour la durée de la mandature. 
Il pourra évoluer et être complété en fonction des modifications législatives et réglementaires ainsi que des 
nécessaires adaptations des règles de gestion internes. Il constitue la base de référence du guide des procédures pour 
sa partie budgétaire et comptable. 

Vu l'article L 5217-10-8 du Code général des collectivités territoriales; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n"2023-51 du 06 juillet 2023 approuvant le passage à la nomenclature MS7 à 
compter du 1 janvier 2024; 

Vu le projet de règlement budgétaire et financier ci-annexé ; 

Vu la commission des finances en date du 14 décembre 2023 ; 

Considérant qu'un règlement budgétaire et financier doit impérativement avoir été adopté avant toute délibération 
budgétaire relevant de l'instruction budgétaire et comptable MS7, soit, au plus tard, lors de la séance qui précède 
celle du vote du premier budget primitif relevant de cette nomenclature ; 

Considérant que ce règlement budgétaire et financier formalise dans un document unique les règles internes à une 
collectivité applicables en la matière et s'imposant à l'ensemble des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire et 
comptable; 

Considérant que le règlement budgétaire et comptable doit obligatoirement prévoir : 

- les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d'engagement et des crédits de 
paiement y afférents, et notamment les règles relatives à la caducité et à l'annulation des autorisations de 
programme et des autorisations d'engagement ; 
- les modalités d'information du Conseil Municipal sur la gestion des engagements pluriannuels au cours de 
l'exercice ; 

Considérant que le règlement peut aussi préciser les modalités de report des crédits de paiement afférents à une 
autorisation de programme, dans les cas et conditions fixés par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités 
territoriales et du ministre chargé du budget; 
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Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 

- DIT avoir pris connaissance du projet de règlement budgétaire et financier tel qu'annexé à la présente et en 
APPROUVE les termes; 
- HABILITE le Maire ou son représentant à suivre la bonne exécution de ce règlement. 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au SGC de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant formulée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n"2023-109 
Création d'un budget annexe« Cœur de Ville » assujetti à TVA rattaché au budget principal VILLE 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose que : « budget annexe parce qu'il est 
assujetti à la TVA, donc rattaché comme celui de La Caravelle au budget principal de la ville. 
Ce budget annexe est créé parce qu'il intègre dans l'achat de l'unité foncière Sas La Marche, des parcelles cadastrales 
6 baux commerciaux dont les montants sont précisés dans le tableau du projet de délibération. 
Donc vous avez par commerce, la surface et les montants annuels estimés hors taxes, et si vous regardez le commerce 
5, il y a une surface supérieure mais un montant inférieur : c'est lié à l'ancienneté de ce bail par rapport aux autres et 
à l'état des locaux à l'époque où le bail était signé. » 

Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération proposée au vote du Conseil Municipal : 

Le projet d'aménagement du centre bourg implique que la Commune dispose de la maitrise foncière correspondante 
au terrain support de l'actuel lntermarché et de cinq locaux commerciaux (15 avenue de la côte d'argent). 

Par délibération du Conseil Municipal n2023-89 du 14 novembre 2023, la Commune a approuvé l'acquisition des 
parcelles AE12 à 20 et 33 auprès de la société SAS LA MARCHE. 

A noter que cette acquisition permettra à la Commune, dans l'attente de la délocalisation de l'lntermarché et de la 
définition et de la réalisation du projet d'aménagement du centre-ville, de percevoir des recettes au titre de six baux 
commerciaux en vigueur estimé à un loyer annuel HT total de 189 682 euros selon détails ci-dessous. 

Commerces Superficie (m2) Loyers annuel HT (€) 

Baux commerciaux 2022 

Commerce n1 8554 162 732 

Commerce n"2 48 4 032 

Commerce n3 40 3 568 

Commerce n4 54 6 418 

Commerce n5 70 6142 

Commerce n6 60 6 790 

TOTAL 189 682 

Afin de permettre à la Commune de percevoir ces loyers et de développer l'opération d'aménagement Cœur de Ville, 
la création d'un budget annexe rattaché au budget principal VILLE est nécessaire. 

En effet, le principe d'unité budgétaire implique que toutes les opérations d'un organisme public soient retracées dans 
un document unique mais la juridiction administrative a indiqué que des textes législatifs ou réglementaires peuvent 
autoriser, voire imposer, la constitution de budgets annexes pour certaines catégories de services publics. C'est le cas 
ici. 
Dès lors, et par dérogation du principe d'unité budgétaire, il convient de procéder à la création d'un budget annexe 
au budget principal de la collectivité. Ce budget annexe a pour objectif d'établir l'individualisation de la gestion de 
cette opération afin de permettre une meilleure lisibilité comptable, de mieux établir le fonctionnement de cette 
opération et faciliter le suivi des activités. Cette opération d'aménagement sera financée principalement grâce à 
l'encaissement des loyers commerciaux. 

Il est donc proposé à l'assemblée, l'approbation de la création d'un budget annexe assujetti à TVA, rattaché au budget 
principal sous le nom de budget annexe « Coeur de ville » selon l'instruction budgétaire et comptable M57 développé 
en vigueur à effet en 2024. 
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Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l'article L2221-11; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 des communes et de leurs établissements publics administratifs, modifiée 
par arrêté 12/07/2023 ; 

Vu la délibération n°2023-89 du Conseil Municipal du 14/11/2023, autorisant le Maire à acquérir des parcelles cadastrées 
AE n°12/13/14/15/16/17/18/19/20/33 d'une superficie totale de 8116 m2 auprès de la SAS LA MARCHE et situées 15, 
avenue de la côte d'argent; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 14 décembre 2023 ; 

Considérant que cette acquisition permettra à la Commune, dans l'attente de la délocalisation de l'lntermarché et de 
la définition et de la réalisation du projet d'aménagement du centre-ville, de percevoir des recettes au titre de six 
baux commerciaux en vigueur ; 

Considérant l'intérêt financier pour la Commune de créer un budget annexe « Cœur de Ville» assujetti à la TVA et 
rattaché au budget principal regroupant les dépenses et recettes affectées à cette opération d'aménagement; 

Considérant les démarches administratives à effectuer, à savoir : 

- la demande à l'INSEE d'un numéro de SIRET spécifique à ce nouveau budget, 
- la demande auprès des Services des Impôts des Entreprises, d'un numéro de TVA, 
- l'établissement d'un avenant au bail commercial du gérant, stipulant que le loyer sera assujetti à la TVA. Les loyers seront 
versés au crédit du budget annexe. 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la création en 2024 d'un budget annexe« Cœur de Ville » assujetti à TVA rattaché au budget principal, selon 
l'instruction budgétaire et comptable M57 développée en vigueur; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités nécessaires à la mise en place de ce 
budget annexe et signer toutes les pièces se rapportant à cette affaire ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Beliet. 

Monsieur le Maire :« cela permettra tout simplement une meilleure lisibilité en attendant le transfert. Cela permettra 
d'avoir une vision globale financière du projet Cœur de ville. » 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n 2023-110 
Budget principal Ville - Autorisation d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
d'investissement préalablement au vote du Budget 2024. 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose que : « selon l'article L.1612-1 du 
Code général des collectivités territoriales, jusqu'à l'adoption du Budget ou jusqu'au 15 avril en l'absence d'adoption 
du Budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette du chapitre 16 « emprunts et dettes 
assimilées » et des restes à réaliser. 

Dans l'attente du vote du Budget 2024, et afin de faciliter l'exécution budgétaire du 1° trimestre 2024 et le paiement 
des dépenses d'investissement il est proposé d'autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement à hauteur de 25 % afin de ne pas rompre la chaîne des règlements d'opérations budgétaires 
et comptables et de poursuivre les programmes d'investissement. 

POUR LE BUDGET PRINCIPAL 2023 : 
Budget d'investissement 2023 : 
Chapitre 16 « emprunts et dettes assimilées » 
Reste à réaliser 
Total des crédits 2023: 

10 009 296,48 € 
- 873 000,00 € 
- 358 026,44 € 
8 778 270,04 € 

Conformément aux textes applicables, le montant total maximum qui pourrait être engagé, liquidé et mandaté serait 
ainsi de 25 % de 8 778 270,04 € soit la somme de 2 194 567.51 € au maximum. » 
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Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération suivante soumise aux votes : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 1612-1; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2023-17 adoptant le budget primitif de l'exercice 2023 pour le budget principal 
en date du 23/02/2023 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n2023-42 du 11/05/2023 adoptant la décision modificative n°1 du budget 
principal de l'exercice 2023; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n2023-53 du 06/07/2023 adoptant la décision modificative n2 du budget 
principal de l'exercice 2023; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n"2023-75 du 28/09/2023 adoptant la décision modificative n°3 du budget 
principal de l'exercice 2023; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n2023-92 adoptant le Budget Supplémentaire de la Ville en date du 30/11/2023 ; 

Considérant la nécessité de ne pas rompre la chaîne des règlements d'opérations budgétaires et comptables et de 
poursuivre les programmes d'investissement 2023 dans l'attente du vote du budget primitif 2024; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 14 décembre 2023; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- AUTORISE, jusqu'à l'adoption du budget annexe 2024, le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement par opération dans les conditions suivantes : 

OPERATION 024 - GROSSES REPARATIONS BATIMENTS COMMUNAUX 
Dont Article 2135 -Instal.générales agencements aménagements 

OPERATION 048 - VOIRIE PARKINGS 
Dont Article 2031 -- Frais d'études 

Article 21511 - Réseaux de voirie 

OPERATION 058 - EQUIPEMENT SCOLAIRE 
Dont Article 2183 - Mat. de bureau & informatique 

Article 2184 - Mobilier 

OPERATION 059 - OPERATIONS FONCIERES 
Dont Article 2111- Terrains nus 

Article 2112- Terrains de voiries 
Article 2151 -Terrains bâtis 
Article 213181 - Autres bâtiments publics 

OPERATION 065 - ENVIRONNEMENT 
Dont Article 2184 - Mobilier 

100500€ 
100500€ 

227097,75€ 
110097,75€ 
117000,00€ 

7 262,50 € 
2 750,00€ 
4 512,50€ 

136 225,00€ 
29 975,00€ 

500,00€ 
103 750,00 € 

2000,00€ 

65 332,50 € 
65332,50€ 

OPERATION 066 - EQUIPEMENT MAIRIE 
Dont Article 2051 - Concessions et droits similaires 

Article 21281 - Autres agencements et aménagements de terrains 
Article 21521 - Installations de voirie 
Article 21571 - Matériel roulant 
Article 21578-- Autre matériel et outillage de voirie 
Article 21581 - Autres install. Matériel et outillage technique 
Article 21821 -Matériel de transport 
Article 21841 -Mobilier 
Article 21881 -Autres immobilisations corporelles 

OPERATION O7O- EQUIPEMENTS DIVERS 
Dont Article 21841 - Mobilier 

53945,00€ 
750,00€ 

4000,00€ 
1500,00€ 

12 500,00€ 
3125,00€ 

11470,00€ 
11250,00€ 
2000,00 € 
7 350,00€ 

2500,00€ 
2500,00€ 
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OPERATION 074 - EQUIPEMENT ALSH 
Dont Article 213121 - Bâtiments scolaires 

Article 21831 - Matériel de bureau et informatique 
Article 21841- Mobilier 
Article 21881 - Autres immobilisations corporelles 

167 793,50€ 
166 231,00 € 

250,00 € 
1187,50 € 
125,00€ 

OPERATION 075 - EQUIPEMENT MUL Tl-MEDIA 
Dont Article 2051 - Concessions et droits similaires 

Article 21351 - lnstal.générales agencements aménagements 
Article 21831- Matériel de bureau et matériel informatique 
Article 21881- Autres immobilisations corporelles 

OPERATION 080 - ECLAIRAGE PUBLIC 
Dont Article 215381- Autres réseaux divers 

Article 21578 - Autre matériel et outillage de voirie 

OPERATION 084 - PROJETS DIVERS 
Dont Article 213181- Autres bâtiments publics 

Article 23131- immo.corporelles en cours construction 

OPERATION 087 - MUL Tl-ACCUEIL 
Dont Article 21581- Autres install matériel et outillage technique 

Article 21841 - Mobilier 
Article 21881 - Autres immobilisations corporelles 

OPERATION 093 -AMENAGEMENTS CENTRE BOURG 
Dont Article 2031- Frais d'études 

Article 2111- Terrains nus 

OPERATION 094 -AMENAGEMENT ESP VERTS POSSESSION 
Dont Article 21281- Autres agencements et aménagements de terrains 

OPERATION 095 -AMENAGEMENT VIDEO PROTECTION 
Dont Article 21581- Autres install matériel et outillage technique 

OPERATION 096 -AMENAGEMENT ROND POINT POSSESSION 
Dont Article 21511- Réseaux de voirie 

16 189,50 € 
3 289,50 € 
2 500,00 € 
9 825,00 € 
575,00 € 

27 750,00€ 
22 750,00 € 
5 000,00 € 

126479,50 € 
7 250,00€ 

119 229,50€ 

2 562,50 € 
200,00 € 
362,50 € 

2 000,00 € 

84 250,00€ 
54 250,00 € 
30 000,00 € 

25 000,00€ 
25 000,00 € 

OPERATION 097 - CŒUR DE VILLE 
Dont Article 21151 - Terrains bâtis 

25 000,00 € 
25 000,00 € 

42 500,00€ 
42 500,00 € 

875 000,00 € 
875 000,00 € 

TOTAL GENERAL 1985 387,75 € 

- PRÉCISE que cette autorisation ne dépasse pas le quart des crédits inscrits au budget 2023, soit à 2 194 567,51 € au 
maximum; 
- DIT que les crédits correspondants seront inscrits au Budget 2024 lors de son adoption ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au SGC de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 
3 Abstentions (Mme Martin, M. Guicheney, M. Maillard par procuration donnée à Mme Martin). 

Délibération n" 2023-111 
Budget annexe équipement culturel La Caravelle - Autorisation d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses d'investissement préalablement au vote du Budget 2024. 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose: «même présentation, même 
exercice que la délibération précédente, dans l'attente du vote du Budget 2024, et afin de faciliter l'exécution 
budgétaire du 1 trimestre 2024 et le paiement des dépenses d'investissement il est proposé d'autoriser Monsieur le 
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Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement à hauteur de 25 % afin de ne pas rompre la 
chaîne des règlements d'opérations budgétaires et comptables et de poursuivre les programmes d'investissement. 

POUR LE BUDGET ANNEXE 2023 : 
Budget Equipement Culturel: 
Budget d'investissement 2023 
Chapitre 16 « emprunts et dettes assimilées » 
Reste à Réaliser 
Total des crédits 2023 : 

1 056 652,00€ 
- 132 450,00€ 
- 450 859,00€ 
473 343,00 € 

Conformément aux textes applicables, le montant total maximum qui pourrait être engagé, liquidé et mandaté serait 
ainsi de 25% de 473 343,00 € soit la somme de 118 335,75 € au maximum.» 

Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération suivante soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1612-1; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n"2023-19 adoptant le budget primitif de l'exercice 2023 pour le budget annexe 
équipement culturel La Caravelle en date du 23/02/2023 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n"2023-95 du 30/11/2023 adoptant le Budget Supplémentaire de l'équipement 
culturel La Caravelle; 

Considérant la nécessité de ne pas rompre la chaîne des règlements d'opérations budgétaires et comptables et de 
poursuivre les programmes d'investissement 2023 dans l'attente du vote du budget primitif 2024; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 14 décembre 2023 ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- AUTORISE, jusqu'à l'adoption du budget annexe 2024, le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement par opération dans les conditions suivantes : 

OPERATION 60 - MOBILIER ET DIVERS EQUIPEMENTS 
Dont Article 2031 - Frais d'études 

Article 21351 -- Instal.générales agencements amena. 
Article 2184 - Mobilier 
Article 2188- Autres immobilisations corporelles 
Article 238 - Avances versées sur commandes d'immo. 

TOTAL GENERAL 

77155,48€ 
49 795,23 € 
1 625,00 € 

250,00 € 
20 735,25 € 
4 750,00 € 

77155,48€ 

- PRÉCISE que cette autorisation ne dépasse pas le quart des crédits inscrits au budget annexe 2023 soit à 
118 335,75 € au maximum; 
- DIT que les crédits correspondants seront inscrits au Budget 2024 lors de son adoption ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au SGC de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n 2023-112 
Budget principal VILLE : avance sur subvention 2024 au Centre Communal d' Action Sociale. 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose que :«le vote du budget 2024 de la 
Commune de Marcheprime aura lieu au début de l'année 2024. 
Il est proposé de procéder à une avance sur la subvention 2024 au Centre Social d'Action Sociale (CCAS) de 
Marcheprime, d'un montant de 43 689 euros, afin de lui permettre de faire face aux dépenses de fonctionnement. Le 
montant de la subvention 2023 était de 174 757€. 
Il est proposé l'ouverture des crédits du compte budgétaire 657362 chapitre 65 afin de permettre au CCAS d'assurer 
la continuité du service public. » 
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Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération suivante soumise au vote de l'assemblée : 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1612-1 et L 2121-29; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 14 décembre 2023 ; 

Considérant que le budget du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) s'équilibre par une subvention de la VILLE; 

Considérant que dans un souci de continuité de service public et dans l'attente du vote du budget primitif 2024, et afin 
de permettre au Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de pouvoir engager ses activités dès le début de l'exercice 
2024, il convient de voter une avance sur la subvention 2024 ; 

Considérant qu'il est nécessaire de procéder à une ouverture de crédits avant l'établissement du besoin budgétaire 
définitif, afin de régler les charges courantes du début d'exercice, soit la somme de 43 689 € correspondant au montant 
de l'avance versée sur le budget primitif de l'exercice 2023 ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- AUTORISE le versement d'une avance sur la subvention 2024 au CCAS de Marcheprime d'un montant de 43 689 
euros; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à l'ouverture des crédits avant l'établissement du besoin budgétaire 
définitif; 
- DIT que les crédits seront inscrits au chapitre 65 article 657362 du budget primitif 2024 ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au SGC de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n° 2023-113 
Autorisation à constituer des garanties pour certains créanciers de l'Agence France Locale (AFL) 
- année 2024 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose que : « c'est un vote que nous faisons 
chaque année depuis notre adhésion à I'AFL, qui nous permet de bénéficier d'un prêt à des conditions très 
avantageuses, on l'a vu récemment pour le prêt octroyé pour l'acquisition de la SAS La Marche, et l'objectif est de 
garantir les engagements de l'AFL dans les limites définies, pour sécuriser une source de financement pérenne. » 

Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération suivante : 

Le Groupe Agence France Locale a pour objet de participer au financement de ses membres, collectivités territoriales, 
leurs groupements et les établissements publics locaux (EPL). 
Institué par les dispositions de l'article L.1611-3-2 du CGCT tel que modifié par l'article 67 de la loi n" 2019-1461 du 27 
décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique : 

« Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux peuvent créer une société 
publique revêtant la forme de société anonyme régie par le livre Il du code de commerce dont ils détiennent la totalité 
du capital et dont l'objet est de contribuer, par l'intermédiaire d'une filiale, à leur financement. 
Cette société et sa filiale exercent leur activité exclusivement pour le compte des collectivités territoriales, de leurs 
groupements et des établissements publics locaux. Cette activité de financement est effectuée par la filiale à partir de 
ressources provenant principalement d'émissions de titres financiers, à l'exclusion de ressources directes de l'Etat ou 
de ressources garanties par l'Etat. 
Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5,L. 3231-4,L. 3231-5, L. 4253-1, L. 4253-2et L. 5111 
4, les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux sont autorisés à garantir 
l'intégralité des engagements de la filiale dans la limite de leur encours de dette auprès de cette filiale. Les modalités 
de mise en œuvre de cette garantie sont précisées dans les statuts des deux sociétés. » 

Le Groupe Agence France Locale est composé de deux sociétés : 
- l'Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance ; 
- l'Agence France Locale - Société Territoriale, société anonyme à conseil d'administration. 

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l'Agence France Locale et au pacte d'actionnaires 
conclu entre ces deux sociétés et l'ensemble des membres (le Pacte), la possibilité pour un membre de bénéficier de 
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prêts de l'Agence France Locale, est conditionnée à l'octroi, par ledit membre, d'une garantie autonome à première 
demande au bénéfice de certains créanciers de l'Agence France Locale (la Garantie). 

La commune de Marcheprime a adhéré à l'AFL et a désigné ses représentants par délibération du Conseil Municipal du 
25 février 2021. 
Par délibération du 26 janvier 2023, le Conseil Municipal a délibéré l'octroi de la garantie à certains créanciers de 
l'Agence France Locale pour l'année 2023. 

A la demande de l'AFL, il est nécessaire de renouveler cette opération pour l'année 2024; l'objet de la présente 
délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les engagements de l'Agence France Locale dans 
les conditions et limites décrites ci-après, afin de sécuriser une source de financement pérenne et dédiée aux 
membres. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2; 

Vu la délibération n• 25-02-21-08 en date du 25 février 2021 ayant approuvé l'adhésion à l'Agence France Locale de la 
Commune de Marcheprime ; 

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité d'octroyer à l'Agence 
France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice de certains créanciers de l'Agence France 
Locale, à hauteur de l'encours de dette de la commune de Marcheprime, afin que la commune de Marcheprime puisse 
bénéficier de prêts auprès de l'Agence France Locale ; 

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le modèle 2016-1 en vigueur à la date des présentes; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 14 décembre 2023 ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal: 
- DÉCIDE que la garantie de la commune de Marcheprime est octroyée dans les conditions suivantes aux titulaires de 
documents ou titres émis par l'Agence France Locale, (les Bénéficiaires) : 

■ le montant maximal de la garantie pouvant être consenti pour l'année 2024 est égal au montant maximal des 
emprunts que la commune de Marcheprime est autorisée à souscrire pendant l'année 2024, 

■ la durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenu par la commune de 
Marcheprime pendant l'année 2024 auprès de l'Agence France Locale augmentée de 45 jours, 

■ la garantie peut être appelée par chaque bénéficiaire, par un représentant habilité d'un ou de plusieurs 
bénéficiaires ou par la Société Territoriale, 

■ si la garantie est appelée, la commune de Marcheprime s'engage à s'acquitter des sommes dont le paiement lui 
est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés, 

■ le nombre de garanties octroyées par Monsieur le Maire au titre de l'année 2024 sera égal au nombre de prêts 
souscrits auprès de l'Agence France Locale, dans la limite des sommes inscrites au budget primitif de référence, 
et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu'il figure dans l'acte d'engagement. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, pendant l'année 2024, à signer le ou les engagements de garantie 
pris par la commune de Marcheprime, dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant 
l'ensemble des caractéristiques de la garantie et figurant en annexe; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, au SGC de Belin-Beliet et à l'Agence France Locale (AFL). 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 
3 Abstentions (Mme Martin, M. Guicheney, M. Maillard par procuration donnée à Mme Martin). 

Délibération n2023-114 
Equipement culturel La Caravelle : signature avec l'IDDAC de la convention cadre de coopération 
culturelle Scène partenaire 2024-2027 

Madame Maylis BATS, Adjointe au Maire déléguée à la Culture expose que :«pour comprendre un peu mieux cette 
délibération, l'Institut Départemental de Développement Artistique et Culturel (IDDAC) est l'agence culturelle du 
Département de la Gironde. Ses missions s'articulent autour de 3 grands axes : 
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La médiation artistique territoriale, la création et l'économie de la création, l'ingénierie et les ressources territoriales. 
La ville de Marcheprime est accompagnée depuis 2008 par l'IDDAC pour son rôle structurant dans la culture à travers 
les projets menés par La Caravelle : 

dans sa programmation pluridisciplinaire, pour laquelle elle reçoit chaque année des aides à la diffusion de la 
part de l'IDDAC (dont les montants varient en fonction des projets); 
dans son accompagnement à la création, pour lequel l'IDDAC intervient dans le financement des projets (ex 
Wild Wild Wild); 
dans ses actions de médiation, notamment en direction des collèges, qui sont cofinancées par l'IDDAC; 
dans son projet innovant du Bazar des mômes, accompagné depuis la création par l'IDDAC, tant par le biais 
de soutien financier, que d'ingénierie et de développement territorial ; 
Pour le prêt de matériel technique scénique du parc de matériel de l'IDDAC dont bénéficie Marcheprime et 
qui permet de réduire les coûts techniques (évite à la Ville de louer du matériel). 

La convention cadre 2024-2027 a pour objectif d'encadrer les modalités partenariales et administratives entre L'I DDAC 
et la Ville de Marcheprime pour les 4 prochaines années. » 

Madame Bats donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2121-29; 

Vu le projet de convention de partenariat établi entre la Commune et l'IDDAC répondant aux critères de chacun des 
partenaires, ci-annexé ; 

Vu l'avis favorable de la commission Citoyenneté active, Culture, Communication et ressources Humaines en date du 
28 novembre 2023 ; 

Considérant que la convention de partenariat est relative à l'accompagnement de l'IDDAC au développement du projet 
culturel de La Caravelle et à travers des aides financière et logistiques; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- APPROUVE les termes de ladite convention entre la Commune de Marcheprime et l'IDDAC telle qu'annexée et établie 
pour une durée de 4 ans; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que toutes pièces afférentes à ce dossier et 
notamment les éventuels avenants précisant les actions proposées et les engagements des partenaires ; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n"2023-115 
Equipement culturel La Caravelle : signature avec l'OARA de la convention de partenariat pour 
l'aide à la diffusion en Région - Saison 2023-2024 

Madame Maylis BATS, Adjointe au Maire déléguée à la Culture expose que : « il s'agit d'une convention ponctuelle 
avec l'Office Artistique de la Région Nouvelle-Aquitaine (OARA), association à but non lucratif régie par la loi de 1901, 
qui a pour missions sous l'égide de la Région Nouvelle-Aquitaine : 

• de favoriser la production, la fabrication et la diffusion en et hors région des spectacles des artistes néo- 
aquitains, 

• de créer les conditions de la coopération entre les acteurs culturels, 
• de contribuer à la structuration et à l'animation du secteur, 
• de favoriser une offre artistique et culturelle équitable en région. 

Pour mettre en œuvre ses missions, l'OARA attribue des aides à la diffusion aux opérateurs de spectacle vivant, dont 
La Caravelle et ses spectacles programmés. 
L'OARA soutient en priorité : 

• les spectacles préachetés (décision d'accueillir le spectacle alors qu'il n'est pas créé); 
• les spectacles dont les frais de mobilité sont importants; 
• les spectacles accueillis dans le cadre d'une tournée cohérente territorialement; 
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• les spectacles accueillis pour plusieurs représentations dans un même lieu ; 
• les spectacles accueillis pour au moins une représentation tout public ; 
• les spectacles avec une distribution importante ; 
• les nouvelles écritures dramatiques, musicales, chorégraphiques ... 
• les programmateurs agissant en milieu rural ou dans des territoires intermédiaires. 

Il accorde aussi une attention particulière : 
• aux spectacles créés par des femmes afin de contribuer activement à une parité Homme/Femme plus 

équitable; 
• aux spectacles proposés par des jeunes néo-aquitains diplômés d'une école supérieure (éstba, académie de 

l'Union, CNAC ... ) ; 
• aux programmateurs qui accueillent régulièrement des spectacles néo-aquitains et à ceux qui en accueillent le 

plus; 
• aux programmateurs qui participent aux journées professionnelles de l'OARA et notamment les salons 

d'artistes et autres visionnages ou encore rencontres régionales jeune public. 

C'est à ce titre que la Ville de Marcheprime a sollicité l'OARA pour bénéficier d'aide à la diffusion sur certains des 
spectacles de sa saison culturelle 2023-2024, les 3 spectacles sont détaillés dans la convention ci-jointe, et le soutien 
financier de l'OARA représente 17,7% des frais occasionnés par la Commune. 

Cette convention a pour objectif d'encadrer le partenariat d'aide à la diffusion de l'OARA à la Ville de Marcheprime 
pour la saison actuelle 2023-2024. 

Madame Bats donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2121-29; 

Vu le projet de convention de partenariat établi entre la Commune et l'Office Artistique de la Région Nouvelle 
Aquitaine (OARA) répondant aux critères de chacun des partenaires, ci-annexé; 

Vu l'avis favorable de la commission Citoyenneté active, Culture, Communication et ressources Humaines en date du 
28 novembre 2023 ; 

Considérant que la Commune de Marcheprime a sollicité un soutien financier pour la programmation des spectacles 
néo-aquitains éligibles de sa programmation 2023-2024 suivants : 
« OISEAU » de la compagnie La Polka (2 représentations) 
«LA GRANDE FOLIE » de San Salvador (1 représentation) 
« TARTUFFE OU L'HYPOCRITE» de la compagnie Veilleur (1 représentation) 

Considérant que la convention de partenariat est relative à l'obtention par la Commune d'un soutien financier par 
l'OARA pour la saison culturelle actuelle 2023-2024 ; 

Considérant que le soutien financier de l'OARA représente 17,7% des frais occasionnés par la Commune, 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- APPROUVE les termes de ladite convention de partenariat saison 2023-2024 entre la Commune de Marcheprime et 
l'Office Artistique de la Région Nouvelle-Aquitaine telle qu'annexée ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que toutes pièces afférentes à ce dossier ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 

légalité ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Beliet. 

Monsieur le Maire : « on voit précisément au niveau de la convention le montant de 21 000 euros pour les 3 spectacles 
et donc la participation demandée à l'OARA à hauteur des 17,7%, ce qui représente un peu plus de 4 000 euros. » 

Aucune autre observation n'étant faite, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2023-116 
Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations. 

Monsieur le Maire expose que : par délibération du Conseil Municipal en date du 18 juin 2020, visée en préfecture le 
22 juin 2020, modifiée par la délibération n 2023-90 du 14 novembre 2023, il lui a été confié une partie des 
délégations prévues à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales. 

En conséquence, il a été amené à prendre les décisions municipales pour les objets ci-après et doit en rendre compte 
en séance du Conseil municipal. 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2122-22; 

Vu les délégations accordées à Monsieur le Maire par délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2020, modifiée par 
la délibération n° 2023-90 du 14 novembre 2023 et compte-tenu du fait qu'il doive en informer le Conseil Municipal; 

Considérant que Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions municipales, qui se trouvent publiées sur le 
site internet de la ville dans leur intégralité, pour les objets ci-après : 

2023-131 22/11/2023 Marché avec LEANDRE SL - Spectacle n'importe quoi - 6 024,40 € HT 

2023-132 24/11/2023 Demande de subvention de 6 000 € auprès de la Région Nouvelle Aquitaine - Bazar des 
Mômes 2024 

2023-133 24/11/2023 Demande de subvention de fonctionnement de 20 000€à la Région Nouvelle Aquitaine 
pour le projet culturel de La Caravelle 2023-2024 

Marché de maitrise d'euvre pour la construction de 2 ouvrages de franchissement de la 
2023-134 30/11/2023 voie ferrée avec le groupement SETEL ALS/SETEC FERROVIAIRE/SETEC 

INTERNATIONAL/SPIELMANN &CHI RI NO ARCHITECTURES- 683 454 €TTC 

2023-135 04/12/2023 Marché maitrise d'œuvre construction du bâtiment ALSH de l'école maternelle - Acte 
modificatif n"2 - montant supplémentaire de 112 300 euros HT 

2023-136 04/12/2023 Marché avec Vacances loisirs jeunes pour le séjour de ski à la Mongie février 2024 
6597,50€ 

2023-137 04/12/2023 Fixation des tarifs au familles pour le séjour ski à la Mongie Février 2024 

2023-138 06/12/2023 Avenant à la convention d'utilisation de la piscine de Salles par les écoles 2023-2024 
- 5 760€/an 

2023-139 06/12/2023 Contrat de maintenance et d'assistance du logiciel Carte+ /5 217 €HT 
2023-140 06/12/2023 Convention de formation professionnelle Cabinet Trajectoires -450 €/année 2024 
Ayant entendu cet exposé, le Conseil municipal : 

- PREND ACTE de ces décisions. 

Monsieur le Maire précise les éléments suivants : 
DM 2023-134 - Marché de maitrise d'œuvre pour la construction de 2 ouvrages de franchissement de la voie ferrée avec le 
groupement SETELALS/SETEC FERROVIAIRE/SETEC INTERNATIONAL/SPIELMANN &CHIRINO ARCHITECTURES- 683 454 €TTC:« c'est 
un accompagnement pour la réalisation à la fois du franchissement de la passerelle au-dessus de la voie ferrée et du 
franchissement routier qui accompagnera l'urbanisation sur les 21 hectares au niveau de la friche industrielle de part et 
d'autre de la voie ferrée. Donc c'est à la fois un accompagnement jusqu'à l'avant-projet de la passerelle et un 
accompagnement jusqu'à l'avant-projet sommaire du pont routier. 

Est-ce que vous avez des questions sur le reste des décisions? Rien de particulier. » 

séance à 22h31, et poursuit avec les questions et informations diverses. 
a 

rretairedeséa~ 

nès ASSIBAT-TRIL, uL • 
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